Construction terrasse terrain inondable

Par Rachcath82, le 08/12/2019 a 13:36

Bonjour,rnrnJe suis propriétaire d'un terrain de 400 m2 en zone inondable.rnJe souhaiterai
savoir s'il m'est possible de construire une terrasse sur pilotis de 40 m2, sur 60 cm de hauteur
?rnrnJe vous remercie par avance.

Par amajuris, le 08/12/2019 a 16:47

bonjour,rnrnseul le service urbanisme de votre commune peut répondre a votre question car la
réponse dépend de la zone dans laquelle est construite votre maison.rnrnsalutations
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